
 

Le Programme de Réussite Educative a été mis en place par la municipalité de Boulogne-sur-Mer. Monsieur 

Fréderic CUVILLIER, Député-Maire de Boulogne-sur-Mer, a chargé Madame Mireille HINGREZ-CEREDA,  

Première Adjointe, de la Réussite Educative. 

Qu’est-ce que c’est ? 

L’accompagnement individualisé prend la forme d’un parcours de Réussite Educative visant à travailler certaines 

fragilités dans différents domaines (social, culturel, sportif, éducatif, scolaire,…) 

Pour qui ? 

Les enfants de 2 à 16 ans scolarisés dans les quartiers prioritaires retenus dans le cadre du contrat de ville, à 

savoir le Chemin Vert, Damrémont, Beaurepaire, Henriville, Montplaisir et le Centre Ville. 

Comment entrer dans le dispositif ? 

Les écoles, les collèges, les services municipaux, les assistantes sociales …peuvent vous orienter vers le 

dispositif. Nous vous proposerons alors un entretien. Vous pouvez également prendre contact directement avec 

nous, si vous pensez que notre dispositif peut vous être utile ainsi que votre enfant. 

Quel accompagnement ? 

Ensemble (parent, enfant concerné et l’équipe du PRE), nous fixerons un objectif à l’accompagnement. 

Nous nous baserons sur ce que votre enfant ou adolescent aime et nous vous proposerons un atelier pour y 

travailler. 

Des entretiens auront lieu régulièrement entre l’équipe du PRE et les parents afin de discuter des évolutions. 

En parallèle, la situation de votre enfant sera étudiée à chaque réunion d’équipe restreinte, afin de réajuster ou de 

mettre fin, si nécessaire, au parcours. 

Les membres des équipes restreintes de Réussite Educative sont : les directeurs d’écoles, les assistantes 

sociales du Conseil Départemental et de l’Education Nationale, les éducateurs de prévention, les 

professionnels de santé... Ils évaluent les actions mises en place,  les réajustent si nécessaire, ils sont source 

de propositions. Ils décident du début et de la fin du parcours. 

L’accompagnement s’arrête lorsque l’objectif est atteint ou si vous nous faites part de votre volonté de 

l’interrompre. 

 

Programme de Réussite Educative 

Espace Initiative Solidarité 

4 allée Boieldieu 

62 200 Boulogne-sur-Mer 

03 91 90 03 59 

secretariatpre@ville-boulogne-sur-mer.fr 

 

Nous sommes présents du lundi au vendredi 

de 8h45 à 12h30 et de 13h30 à 18h 
 


